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Votre contrat est gravement déséquilibré ou impossible 
à exécuter, en raison du Covid-19. Que faire?

Nombreux sont les particuliers et les entreprises parties à un contrat dont l’exécution est impactée par le Covid-19, respectivement les mesures prises pour lutter contre celui-ci.  
Que faire dans le cas où votre contrat s’est déséquilibré, devenant excessivement onéreux ou inutile, voire impossible? Nous répondons à cette question en donnant quelques pistes non exhaustives.

Que faire en premier lieu?
Il s’agit de relire les documents contractuels (contrat écrit, 
conditions générales, autres pièces exposant la volonté 
des parties) et d’examiner s’ils règlent ou non le sort du 
contrat en cas d’épidémie / pandémie. 

Souvent, la clause pertinente est intitulée «force ma-
jeure». Elle permet généralement de suspendre ou de 
résilier la relation en procédant à une annonce dans un 
certain délai. 

Si une telle clause existe mais que la notion de force ma-
jeure n’est pas définie ou si elle donne des exemples sans 
évoquer une épidémie / pandémie, il faut l’interpréter. 
Il n’y a pas de réponse universelle, mais on peut toute-
fois raisonnablement penser que des décisions étatiques 
contraignantes destinées à lutter contre le Covid-19 
constituent un cas de force majeure. 

Si aucune clause ne règle la question et que le contrat est 
soumis au droit suisse, les dispositions du Code des obli-
gations s’appliqueront. Il convient alors de déterminer 
quel éventuel impact la crise du Covid-19 a sur le contrat.

Le contrat s’est-il déséquilibré?
Un contrat est considéré déséquilibré si la prestation est 
toujours possible, mais exige désormais des sacrifices ex-
cessifs de la part de son débiteur en raison d’un change-
ment de circonstances imprévisible, inattendu et inévitable. 

L’apparition du Covid-19 est probablement un chan-
gement de circonstances suffisant, mais il faut analyser 

dans chaque cas concret si elle a induit une charge tel-
lement excessive ou inutile que le débiteur ne peut plus 
être raisonnablement contraint d’exécuter sa prestation, 
respectivement de le faire aux conditions initiales. Dans 
un tel cas, exceptionnel, le débiteur peut demander 
l’adaptation du contrat, interpréter le contrat dans le 
sens d’une condition résolutoire mettant fin à l’obliga-
tion, ou résilier le contrat de durée de manière anticipée 
pour juste motif. 

Le contrat est-il devenu impossible?
Il y a impossibilité lorsque ni le débiteur, ni personne 
d’autre, ne peut plus fournir la prestation, durablement. 
Une dette de genre, par exemple une dette d’argent, n’est 
jamais impossible.

Si l’impossibilité résulte d’une mesure étatique contrai-
gnante liée au Covid-19 (ex.: fermeture d’un commerce), 
il n’y a pas de faute du débiteur, qui est alors libéré de 
son obligation et ne doit pas réparer le préjudice.  Il doit 
toutefois restituer à l’autre partie les prestations déjà 
fournies ou une valeur de remplacement.

Si l’impossibilité est la conséquence d’une mesure prise 
sans obligation mais par prudence, une faute peut être 
retenue. Le débiteur doit alors réparer le dommage de 
l’autre partie, qui demeure obligée de s’accomplir. 

Le débiteur prudent qui considère que son contrat est 
devenu impossible doit l’annoncer sans délai à l’autre 
partie, en exposant pour quels motifs il se considère libé-
ré sans faute. Il serait inspiré de documenter sa position.

Qu’en est-il en cas d’impossibilité partielle?
Pour les contrats de durée, l’impossibilité peut n’être 
que partielle. Dans ce cas, la question est de savoir si 
elle entraîne l’extinction totale de l’obligation ou sa ré-
duction aux prestations encore possibles. Trancher cette 
question est d’autant plus délicat que les intérêts des 
parties peuvent être opposés. Tout dépend de la nature 
du contrat et de la volonté hypothétique des parties. Le 
débiteur qui se prévaut d’une impossibilité partielle le 
précisera dans son annonce.

Que se passe-t-il si les parties 
ne s’entendent pas pour constater 
un déséquilibre grave ou une impossibilité?
Idéalement, les parties discutent et s’accordent pour 
constater - ou non - un déséquilibre ou une impossibilité 
totale ou partielle, et règlent les conséquences de cette 
situation (suspension, résiliation, allégements, etc.). A 
défaut, la Justice tranchera le litige. 

Et s’il n’y a pas de déséquilibre 
grave ou d’impossibilité?
En principe, les contrats doivent s’exécuter tel qu’il a été 
prévu. Si une partie refuse de fournir sa prestation, elle 
est alors en demeure et l’exécution du contrat peut être 
exigée par l’autre.
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L ’actuelle pandémie du nouveau coronavirus expose 
nombre d’employeurs à la réduction voire à la sus-
pension complète de leur activité. Les besoins de 

main d’œuvre s’en trouvent réduits. Cela n’est pas sans inci-
dence économique à court et moyen terme, autant pour le 
financement des salaires que pour le maintien de l’emploi. 

La «réduction de l’horaire de travail» ou RHT est l’un des 
instruments à disposition des employeurs afin de com-
penser cette réduction d’activité tout en préservant l’em-
ploi. Les chiffres arrêtés par le SECO début avril 2020 
le confirment s’agissant de la crise sanitaire actuelle: plus 
de 1’381’400 travailleurs en Suisse sont concernés par la 
RHT, soit environ 26,7% des travailleurs actifs. 

La RHT permet à l’employeur de réduire temporairement, 
de façon complète ou partielle, le temps de travail de ses 
travailleurs, tout en maintenant la relation contractuelle 
de travail, car il est indemnisé pour le salaire qui continue 
d’être versé malgré la diminution de l’horaire. L’indemnité 
versée au titre de la RHT indemnise l’employeur à hauteur 
de 80% de la perte qui correspond à la différence entre 
les heures prévues par le contrat et celles concrètement 
effectuées. L’indemnité est calculée sur la base du dernier 
salaire versé avant le début de la RHT, plafonné à CHF 
12’350.- par mois. Le travailleur concerné par la RHT 
supporte en principe une baisse de 20% de son salaire, 
raison pour laquelle la RHT ne peut être mise en œuvre 
sans son accord préalable. En cas de refus, le travailleur 
s’expose cependant à un licenciement ordinaire pour motif 
économique. L’employeur peut prétendre à la RHT pour 
ceux de ses employés qui cotisent à l’assurance chômage et 
n’ayant pas encore atteint l’âge ordinaire donnant droit à 
la rente AVS et dont le contrat de travail n’a pas été résilié. 

Afin de soutenir les employeurs en cette période de crise 
sanitaire exceptionnelle, le Conseil fédéral a arrêté fin mars 
2020 une série de mesures destinées à faciliter l’octroi de 
l’indemnité pour RHT. Pour l’année 2020, la participation 

de la Confédération au financement de cette indemnité a 
été augmentée de 6 milliards de francs. 

S’agissant du cercle des bénéficiaires, il a été étendu aux 
travailleurs qui exercent un emploi à durée déterminée 
ou temporaire, ainsi qu’aux apprentis. Les personnes qui 
assument une position dirigeante ainsi que leurs conjoints 
ou partenaires enregistrés qui travaillent dans cette même 
entreprise ont aussi droit à l’indemnité mensuelle, toute-
fois forfaitairement fixée dans ce cas (CHF 3’320.- pour 
un plein temps). 

Par ailleurs les démarches administratives liées à l’avis 
de RHT ont été simplifiées afin d’accélérer la pro-
cédure de traitement des demandes et permettre un 
versement plus rapide des indemnités aux employeurs. 
La RHT doit être annoncée par l’employeur au service 
cantonal, désormais au moyen d’un seul formulaire de 

préavis simplifié, dont l’envoi à l’autorité et la réponse 
de celle-ci se font par courriel dans la plupart des can-
tons. L’employeur doit y exposer le lien de causalité 
entre l’apparition du coronavirus et la perte de travail. 
Les délais de préavis et d’attente ont été supprimés, et 
la durée des autorisations de RHT a été prolongée de 
trois à six mois. A la fin de chaque mois civil, l’em-
ployeur doit adresser à la caisse de chômage une de-
mande d’indemnisation avec un décompte, qui détaille 
la réduction effective du temps de travail. 

Les autres mesures visent notamment à soutenir les 
employeurs face à un éventuel manque de liquidités. En 
particulier, l’employeur peut demander que les indem-
nités lui soient versées sous forme d’avances avant que 
le décompte final soit validé par la caisse de chômage. 
L’employeur reste par ailleurs tenu au versement des co-
tisations sociales usuelles mais a désormais la possibilité, 

sur demande, d’en différer provisoirement et sans intérêt 
le versement s’agissant des cotisations relatives au 1er pi-
lier, et de recourir aux réserves de cotisations constituées 
pour le paiement des cotisations LPP.

L’efficacité des mesures arrêtées par la Confédération 
dépendra substantiellement de leur mise en œuvre par 
les autorités cantonales. En particulier, des milliers de 
décomptes individuels devront être vérifiés par les caisses 
de chômage. Des instructions concrètes devraient être 
fournies aux employeurs afin de les assister dans l’éta-
blissement de ces décomptes, qui restent relativement 
complexes. Un contrôle rigoureux par les caisses de chô-
mage demeure indispensable pour préserver les finances 
publiques tout en assurant une allocation efficace des 
fonds à celles et ceux dont l’activité est essentielle à la 
marche et à la prospérité de l’économie. 
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Coronavirus: comment faire face à la réduction de l’activité
L’actuelle pandémie du nouveau coronavirus expose nombre d’employeurs à la réduction voire à la suspension complète de leur activité. Les besoins de main d’œuvre s’en trou-

vent réduits. Cela n’est pas sans incidence économique à court et moyen terme, autant pour le financement des salaires que pour le maintien de l’emploi. 
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L’efficacité des mesures arrêtées par 
la Confédération dépendra substantiellement de 
leur mise en œuvre par les autorités cantonales.


